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Circulaire* 
 

  Circulaire du Secrétaire général adjoint à la gestion 
 

Destinataires: Les fonctionnaires du Secrétariat 
 
 Objet: Prime de réinstallation (somme forfaitaire au titre 

de l’expédition de bagages non accompagnés) : 
montants applicables 

 
 

1. Conformément aux dispositions de la section 11 de l’instruction administrative 
ST/AI/2006/5, la présente circulaire a pour objet d’informer les fonctionnaires du 
barème établi pour le versement de la prime de réinstallation en lieu et place de 
l’expédition de bagages non accompagnés, à compter du 1er janvier 2007. 

2. Il est fixé deux taux généraux (l’un pour fonctionnaires célibataires et l’autre 
pour fonctionnaires ayant charges de famille) à l’intention de tous les fonctionnaires 
relevant de la série 100 ou 200 du Règlement du personnel, qui remplissent les 
conditions requises, à l’exception des experts associés et des personnes affectées à 
des missions spéciales (voir ci-après, par. 3 et 5), qui sont nommés ou affectés pour 
une durée d’un an au moins ou cessent leurs fonctions à l’issue d’une nomination ou 
d’une affectation d’une durée d’un an au moins. Les montants applicables sont les 
suivants : 

 a) Fonctionnaire célibataire : 10 000 dollars; 

 b) Fonctionnaire ayant charges de famille : 15 000 dollars. 

3. Il est fixé deux taux généraux (l’un pour fonctionnaires célibataires et l’autre 
pour fonctionnaires ayant charges de famille) à l’intention des experts associés 
relevant de la série 200 qui sont nommés ou affectés pour une durée d’un an au 
moins ou qui cessent leurs fonctions à l’issue d’une nomination ou d’une affectation 
d’une durée d’un an au moins. Ces taux correspondent à 60 % des montants 
indiqués au paragraphe 2 ci-dessus. Les montants applicables sont les suivants : 

 a) Fonctionnaire célibataire : 6 000 dollars; 

 b) Fonctionnaire ayant charges de famille : 9 000 dollars. 

 

 
 

 * La présente circulaire restera en vigueur jusqu’à nouvel ordre. 
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4. Le montant applicable en cas d’affectations d’une durée inférieure à un an et 
au titre de l’expédition de bagages non accompagnés (100 kilogrammes) s’élève à 
1 200 dollars. À l’exception des engagements pour une mission ou des affectations 
en mission spéciale, toute affectation d’une durée inférieure à un an est prolongée de 
sorte que sa durée totale atteigne ou excède un an, ouvre droit aux montants 
indiqués aux paragraphes 2 ou 3 ci-dessus, selon qu’il convient, déduction faite de 
la somme déjà perçue au titre du présent paragraphe. 

5. Les personnes engagées pour une mission, qui reçoivent une indemnité de 
subsistance (missions) et ont droit à l’expédition de 100 kilogrammes de bagages 
non accompagnés, ont droit à 1 200 dollars. Les fonctionnaires nommés ou affectés 
au titre d’une mission spéciale qui perçoivent déjà une indemnité de subsistance 
(missions), dont la nomination ou l’affectation est prolongée pour une durée totale 
d’un an au moins, ne peuvent prétendre à une prime de réinstallation 
supplémentaire. 

6. Ces montants peuvent être modifiés à l’issue de consultations interorganismes. 

7. La présente circulaire annule et remplace la circulaire ST/IC/2006/49 du 
24 novembre 2006. 

 


